
Modification du décret INRAP
Motion CS SUD-C-SDans une motion, le conseil scientifique de
l’Inrap  s’est  élèvé  contre  les  nouvelles  modalités  de  sa
composition. lire ici.

CS150311La  section  nationale  de  l’INRAP  du  syndicat  SUD-
Culture-Solidaires apporte un soutien sans réserve à la motion
des membres du Conseil Scientifique de l’Institut et dénonce
l’atteinte  portée  au  principe  d’élection  des  membres  du
Conseil  Scientifique  issus  de  l’INRAP  et  des  autres
institutions  (CNRS,  collectivités  territoriales,
universités…etc).  lire  ici

https://bas.sud-culture.org/2011/04/14/modification-du-decret-inrap/
https://bas.sud-culture.org/wp-content/uploads/2011/04/pdf_Motion_CS_SUD-C-S.pdf
https://bas.sud-culture.org/wp-content/uploads/2011/04/pdf_CS150311.pdf

